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1. Pendant le deuxième examen du fonctionnement et de la mise en œuvre de l'Accord sur 
l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires, le Brésil estime que la priorité devrait être 
donnée aux questions suivantes: 

Coopération avec la Commission du Codex Alimentarius (Codex), l'Organisation mondiale de la santé 
animale (OIE) et la Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV) (article 12:3) 
 
2. Le Brésil juge particulièrement important que le Comité continue d'examiner les relations 
entre les organismes internationaux de normalisation pertinents, le Codex, l'OIE et la CIPV, et 
lui-même.  Nous estimons que l'amélioration de la coopération avec ces organismes, qui constituent la 
référence internationale pour les questions techniques et scientifiques, serait utile à la mise en œuvre 
effective de l'Accord SPS de l'OMC, en particulier en ce qui concerne l'harmonisation avec les 
normes, lignes directrices et recommandations internationales.  Toutefois, le Comité ne devrait jamais 
oublier que les organismes internationaux de normalisation et l'Accord SPS ont des rôles et des 
objectifs distincts. 

Retards injustifiés 
 
3. Le Brésil appuie la proposition tendant à ce que soit examinée la question des "retards 
injustifiés", partageant les préoccupations d'autres Membres au sujet de tels retards dans des domaines 
comme la reconnaissance de l'équivalence;  l'adaptation des mesures au statut de zone exempte de 
parasites ou de maladies d'un partenaire commercial;  l'achèvement des évaluations de risques 
concernant l'accès aux marchés;  l'application des procédures de contrôle, d'inspection et 
d'homologation;  et la suspension ou l'ajustement des mesures lorsque les conditions sanitaires et 
phytosanitaires ont changé.  

4. S'alignant sur la position du Costa Rica, exposée dans le document G/SPS/W/180, le Brésil 
estime que cette question présente un caractère transversal et que son examen ne devrait donc pas être 
englobé dans celui d'autres thèmes.  
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Problèmes commerciaux spécifiques 
 
5. Le Brésil estime que ce point de l'ordre du jour du Comité SPS est très important car il établit 
un cadre pour le règlement des problèmes causés par l'élaboration et l'application des mesures 
sanitaires et phytosanitaires.  Le Brésil souhaiterait engager des discussions sur ce point afin 
d'améliorer ce mécanisme utile. 
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